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QUOTAS DE PLACES ET POINTS D’ACCÈS AUX COMPÉTITIONS JUNIORS ETE 
 

QUOTAS 
& POINTS 

POUR 
ACCES AUX 

CHAMPIONNA
TS 

DE FRANCE 
ETE 

EPREUVES SOLO 
TECHNIQUE 

SOLO 
LIBRE 

DUO 
TECHNIQUE 

DUO LIBRE EQUIPE 
TECHNIQUE 

EQUIPE LIBRE COMBINE 

SCORE N2 61 64 60 63 59 62 64 
SCORE N1 63 66 62 65 61 64 66 

Q
U

O
TA

S 

Ile de 
France 

2 2 4 4 4 4 4 

Nord-Est 2 2 4 4 4 4 4 
Ouest 2 2 4 4 4 4 4 

Sud-Est 2 2 4 4 4 4 4 

Sud-
Ouest 

4 4 7 7 7 7 7 

Championnats 
de France Eté 

N2 

Eliminatoires 

   18 
A partir de la 2

ème 
place de chaque N3 

 
 

18 
A partir de la 2

ème 
place de chaque 

N3 

 

Finale 

16 
12 des N3 + de la 9 
à la 12 des Chpts 
Hiver à condition 
d’avoir réalisé 61 

points 

16 
12 des N3 + de la 9 
à la 12 des Chpts 
Hiver à condition 
d’avoir réalisé 64 

points 

18 
A partir de la 2ème 

place de chaque N3 et 
à condition d’avoir 
réalisé 60 points 

12 
à condition d’avoir 
réalisé 63 points 

18 
A partir de la 2ème 
place de chaque N3 

et à condition 
d’avoir réalisé 59 

points 

12 
à condition d’avoir 
réalisé 62 points 

18 
A partir de la 2ème 

place de chaque N3 et 
à condition d’avoir 
réalisé 64 points 

Championnats 
de France Eté 

N1 Elite 

Eliminatoires 

   16 
6 premiers Duos des 

N1-Elite de la saison 
précédente 
+ 5 (le premier Duo de 

chaque N3 de la 
saison en cours à 
condition d’avoir 
réalisé 65 points) 

+ 5 premiers Duos des 
N2 de la saison en 
cours à condition 
d’avoir réalisé 65 

points 

 16 
6 premières Equipes 
des N1- Elite de la 
saison précédente 

+ 5 (la première 
Equipe de chaque N3 
de la saison en cours 

à condition d’avoir 
réalisé 64 points) 

+ 5 premières Equipes 
des N2 de la saison 
en cours à condition 

d’avoir réalisé 64 
points 

 

Finale 

16 
8 premières des 
Championnats d’ 
Hiver à condition 
d’avoir réalisé 63 

points 
+ 8 premières des 
N2 de la saison en 
cours à condition 
d’avoir réalisé 63 

points 

16 
8 premières des 
Championnats d’ 
Hiver à condition 
d’avoir réalisé 66 

points 
+ 8 premières des 
N2 de la saison en 
cours à condition 
d’avoir réalisé 66 

points 

16 
6 premiers Duos des 
N1-Elite de la saison 

précédente 
+ 5 (le premier Duo de 

chaque N3 de la 
saison en cours à 
condition d’avoir 
réalisé 62 points) 

+ 5 premiers Duos des 
N2 de la saison en 
cours à condition 
d’avoir réalisé 62 

points 

12 
à condition d’avoir 
réalisé 65 points 

16 
6 premières Equipes 
des N1- Elite de la 
saison précédente 

+ 5 (la première 
Equipe de chaque 
N3 de la saison en 
cours à condition 
d’avoir réalisé 61 

points) 
+ 5 premières 

Equipes des N2 de 
la saison en cours à 

conditions d’avoir 
réalisé 61 points 

12 
à condition d’avoir 
réalisé 64 points 

16 
6 premiers Combinés 

des N1- Elite de la 
saison précédente 

+ 5 (le premier 
Combiné de chaque 
N3 de la saison en 
cours à condition 
d’avoir réalisé 66 

points) 
+ 5 premiers 

Combinés des N2 de 
la saison en cours 
à condition d’avoir 
réalisé 66 points 

 

RECAPITULATIF DES POINTS D’ACCES AUX COMPETITIONS ETE  
 

 JUNIORS 
SOLO 

TECHNIQUE 
SOLO 
LIBRE 

DUO 
TECHNIQUE 

DUO LIBRE EQUIPE 
TECHNIQUE 

EQUIPE LIBRE COMBINE 

ACCES N3 58 61 57 60 56 59 61 
ACCES N2 61 64 60 63 59 62 64 

ACCES N1 ELITE 63 66 62 65 61 64 66 
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Cette compétition est destinée aux nageuses des clubs désirant pratiquer la Natation Artistique avec moins de contraintes 
techniques. Elle doit garder un aspect promotionnel et attractif de la discipline. 
- Une nageuse engagée en Challenge peut participer conjointement dans la même saison aux épreuves du Synchronat, à la 
Finale Avenirs et Jeunes et aux championnats régionaux à condition de ne pas nager la même épreuve dans les deux 
niveaux de compétition (challenge et championnat). 
- Les ballets libres non qualifiés en N3 et en N2 pourront nager au Challenge Interrégional à condition de respecter les 
règlements du Challenge. 
- Pour les ballets libres toutes catégories, les nageuses juniors peuvent nager les épreuves libres, même si elles ont nagé 
dans la même épreuve en catégorie Junior. 

 
Deux catégories pour les Interrégionaux : 
- Une catégorie A avec des nageuses qui n’ont pas participé aux Régionaux et/ou aux N3 dans la saison (possibilité d’avoir 
un collectif avec deux nageuses au maximum qui ont fait les Régionaux et/ou les N3). 
- Une catégorie B avec des ballets qui ont participé aux Régionaux et/ou aux N3 non qualifiés en N2 

 
  FICHE N° 6 - CHALLENGE RÉGIONAL ET INTERRÉGIONAL  

PUBLIC CONCERNÉ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AVENIR 9-12 ans (2009, 2008, 2007 et 2006) 
JEUNE 12, 13, 14, 15 ans (2006, 2005, 2004, 2003) 
JUNIOR 15, 16, 17, 18 ans (2003, 2002, 2001, 2000) 
SENIOR 19 et ans plus (99 et avant) 

TOUTES CATEGORIES 15 ans et plus (2003 et avant) 
 

CONDITIONS D’ACCÈS 
 

 

CONTENU DES ÉPREUVES 
 

CATEGORIES 
 

EPREUVES 
DUREE 

Les durées de ballets libres sont réduites de 30 secondes 
dans chaque catégorie par rapport aux règlements FINA 

 
 

AVENIR 

Solo libre 1’30 (+ou- 15 sec) 
Duo libre 2’00 (+ou- 15 sec) 

Equipe libre 2’30 (+ou- 15 sec) 
Ballet combiné 2’30 (+ou- 15 sec) 

 
 

JEUNE 

Solo libre 1’45 (+ou- 15 sec) 
Duo libre 2’15 (+ou- 15 sec) 

Equipe libre 3’00 (+ou- 15 sec) 
Ballet combiné 3’00 (+ou- 15 sec) 

 
 
JUNIOR/SENIOR TOUTES CATEGORIES 

Solo libre 2’00 (+ou- 15 sec) 
Duo libre 2’30 (+ou- 15 sec) 

Equipe libre 3’30 (+ou- 15 sec) 
Ballet combiné 3’30 (+ou- 15 sec) 

La région ou interrégion propose parmi ces quatre épreuves de ballets libres celle(s) adaptée(s) à ses besoins et aux attentes 
des populations de clubs, ainsi que les catégories. Il n’y a pas d’épreuve de ballets techniques. 

La qualification en interrégion ne tient pas compte des pénalités de nageuses manquantes en équipe libre. 
La région ou interrégion pourra aussi limiter le nombre de ballets par club 

 
CLASSEMENT & PODIUMS 

Pour les nageuses nées en 2004 et après elle est accessible aux titulaires du Pass’compétition. Pour les nageuses nées en 
2003 et avant il n’y a pas de condition de participation. 

En interrégion : deux classements et deux podiums dont : 
• un classement pour la catégorie A avec des nageuses qui n’ont pas participé aux Championnats Régionaux et/ou N3 dans 
la saison (possibilité d’avoir un collectif avec deux nageuses au maximum qui ont fait les Régionaux et/ou les N3). 
• un classement pour la catégorie B avec des nageuses qui ont participé aux Régionaux et/ou aux N3 non qualifiés en 
N2. (Attention: la catégorie B ne donnera pas de points au Classement National des Clubs). 
Classement : 100% ballet 
Podium : à l’initiative du conseil de l’interrégion. 
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JUNIOR 

  FICHE N° 9 - CHAMPIONNAT RÉGIONAL JUNIOR  
Les régions qui ne sont pas en mesure d’organiser une compétition régionale peuvent se rattacher à une autre région, sous 

réserve de l’accord des deux comités régionaux concernés 
 

PUBLIC CONCERNÉ 

 

CONDITIONS D’ACCÈS 

CONTENU DES EPREUVES 
 

JUNIORS 

EPREUVES TECHNIQUES EPREUVES LIBRES 

EPREUVE TEMPS 
(+ou- 15 sec) RESULTAT EPREUVE 

TEMPS 
(+ou- 15 

sec) 
RESULTAT 

Solo technique 2’00 100% Solo libre 2’30 100% 

Duo technique 2’20 100% Duo libre 3’00 100% 

Equipe technique 
(4 à 8 nageuses + 2 

remplaçantes) 
2’50 100% 

Equipe libre 
(4 à 8 nageuses + 2 

remplaçantes) 
4’00 100% 

 

Ballet Combiné 
(8 à 10 nageuses + 2 

remplaçantes) 
4’00 100% 

ACCES DANS LA SAISON EN COURS 
 

SCORE DE QUALIFICATION 
 

Solo technique 58 (La qualification dans l’épreuve de solo technique est nominative et sans remplaçante). 
Solo libre 61 (La qualification dans l’épreuve de solo libre est nominative et sans remplaçante). 

Duo technique 57 
Duo libre 60 

Equipe technique 56 (sans tenir compte des pénalités de nageuses manquantes) 
Equipe libre 59 (sans tenir compte des pénalités de nageuses manquantes) 

Ballet combiné 61 
 

CLASSEMENT & PODIUMS 

15, 16, 17, 18 ans (2003, 2002, 2001, 2000) 

• Avoir validé le niveau Synchro d’Argent 

Les ballets exemptés des championnats régionaux sont tous les ballets ayant participé aux championnats N1-Élite 2017 
juniors ainsi que les solos libres juniors ayant participé à la phase qualificative et au championnat d’hiver junior 2017. 

Ces Championnats peuvent servir de compétitions préparatoires pour les ballets qualifiés en N-1 et les ballets exemptés, sans 
remettre en jeu leur qualification. Ces ballets feront l’objet d’un double classement. 

Les nageuses âgées de 15 ans (2003) considérées comme « Jeunes » et « Juniors » peuvent nager dans les deux catégories 
à condition de ne pas nager la même épreuve dans les deux catégories. Elles peuvent nager l’équipe technique en Junior tout 
en nageant l’équipe libre en Jeune 

Les équipes ont un effectif de quatre (4) à (8) nageuses et deux (2) remplaçantes 
Les ballets combinés ont un effectif de huit (8) à (10) nageuses et deux (2) remplaçantes 
Les scores de qualification ne tiennent pas compte des pénalités de nageuses manquantes. 

Les Championnats régionaux sont qualificatifs pour les Championnats Nationale 3. Ils permettent à tous les ballets qui 
n’ont pas obtenu de qualification sur la saison N-1 et à tous les ballets non exemptés des championnats régionaux 
d’accéder aux championnats Nationale 3. 

Résultats :  - SOLO TECHNIQUE : 100 %  
  - SOLO LIBRE : 100 % 
  + classement score additionnel : 50% solo technique et 50% solo libre. 
  - DUO TECHNIQUE : 100 %  
  - DUO LIBRE : 100 %  
  + classement score additionnel : 50% duo technique et 50% duo libre. 
  - EQUIPE TECHNIQUE : 100 % - PARTICIPATION DES NAGEUSES NEES 2003 POSSIBLE 
  - EQUIPE LIBRE : 100 %  
  + classement score additionnel : 50% équipe technique et 50% équipe libre. 
  -BALLET COMBINE : 100 % 
POUR LE SCORE ADDITIONNEL, LES NAGEUSES ENGAGEES DOIVENT ETRE IDENTIQUES DANS LES DEUX EPREUVES 
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JUNIOR 15, 16, 17, 18 ans (2003, 2002, 2001, 2000) 

  FICHE N° 13 - CHAMPIONNAT INTERRÉGIONAL N3 JUNIOR  

PUBLIC CONCERNÉ 
 

CONDITIONS D’ACCÈS 

CONTENU DES ÉPREUVES 
 

JUNIORS 

EPREUVES TECHNIQUES EPREUVES LIBRES 

EPREUVE TEMPS 
(+ou- 15 sec) RESULTAT EPREUVE 

TEMPS 
(+ou- 15 

sec) 
RESULTAT 

Solo technique 2’00 100% Solo libre 2’30 100% 

Duo technique 2’20 100% Duo libre 3’00 100% 

Equipe technique 
(4 à 8 nageuses + 2 

remplaçantes) 
2’50 100% 

Equipe libre 
(4 à 8 nageuses + 2 

remplaçantes) 
4’00 100% 

 

Ballet Combiné 
(8 à 10 nageuses + 2 

remplaçantes) 
4’00 100% 

 
ACCÈS DANS LA SAISON EN COURS 

Les Championnats interrégionaux Nationale 3 sont qualificatifs pour le Championnat National 2 et N1-Elite. Ils permettent à tous les ballets 
qui n’ont pas obtenu de qualification sur la saison N-1 d’accéder au Championnat Nationale 2 qualificatif pour le Championnat Nationale 1-
Élite. Les ballets (duos techniques, duos libres, équipes techniques, équipes libres et combinés) classés 1er de chaque N3 n’obtenant pas les 
minima de points pour accéder à la N1-Elite mais obtenant ceux pour accéder à la N2 seront qualifiés pour la N2 et se rajouteront au nombre 
de ballets qualifiés en N2. 

Solo technique 
Le championnat interrégional N3 2018 permettra à douze (12) solos techniques (les deux (2) premiers solos techniques 
des IR : O, IDF, NE, SE et les quatre (4) premiers solos techniques de l’IR SO, d’accéder à la finale directe de solo 
technique lors du championnat National 2 Junior à condition d’avoir obtenu 61 points 

Solo libre 
Le championnat interrégional N3 2018 permettra à douze (12) solos libres (les deux (2) premiers solos libres des IR : O, 
IDF, NE, SE et les quatre (4) premiers solos libres de l’IR SO, d’accéder à la finale directe de solo libre lors du 
championnat National 2 Junior à condition d’avoir obtenu 64 points 

Duo technique 

Le championnat interrégional N3 2018 permettra à : 
• dix-huit (18) duos techniques (les trois (3) duos techniques classés 2ème à 4ème place des IR : O, IDF, NE, SE les cinq (5) 
duos techniques  classés 2ème à la 6ème place de l’IR SE et les six (6) duos techniques classés 2ème à la 7ème place de l’IR 
SO d’accéder à la finale directe de duo technique lors du championnat National 2 Junior à condition d’avoir obtenu 60 
points. En cas de désistement, les duos techniques classés au-delà ne pourront pas prendre la place même s’ils ont 
obtenu 60 points et que les duos techniques précédents ne sont pas titulaires du synchro d’or. 
• cinq (5) duos techniques (chaque duo technique champion interrégional N3) d’accéder à la finale directe de duo 
technique lors du championnat National 1-Elite Junior à condition d’avoir obtenu 62 points. En cas de désistement, les 
duos techniques classés au-delà ne pourront pas prendre la place même s’ils ont obtenu 62 points et que les duos 
techniques précédents ne sont pas titulaires du synchro d’or. 

Duo libre 

Le championnat interrégional N3 2018 permettra à : 
• dix-huit (18) duos libres (les trois (3) duos libres classés 2ème à 4ème place des IR : O, IDF, NE, SE les cinq (5) duos 
libres  classés 2ème à la 6ème place de l’IR SE et les six (6) duos libres classés 2ème à la 7ème place de l’IR SO d’accéder à 
l’épreuve éliminatoire de duo libre lors du championnat National 2 Junior à condition d’avoir obtenu 63 points. En cas de 
désistement, les duos libres classés au-delà ne pourront pas prendre la place même s’ils ont obtenu 63 points et que les 
duos libres précédents ne sont pas titulaires du synchro d’or. 
• cinq (5) duos libres (chaque duo libre champion interrégional N3) d’accéder à l’épreuve éliminatoire de duo libre lors du 
championnat National 1-Elite Junior à condition d’avoir obtenu 65 points. En cas de désistement, les duos libres classés 
au-delà ne pourront pas prendre la place même s’ils ont obtenu 65 points et que les duos libres précédents ne sont pas 
titulaires du synchro d’or. 

• Avoir validé le niveau Synchro d’Argent 
• Avoir obtenu les points requis aux championnats régionaux 
IMPORTANT - Les ballets n’ayant pas validé le niveau Synchro d’Or ou n’ayant pas participé à un Championnat de France ne pourront 
pas se qualifier pour les Championnats de France N2 Juniors. Ils pourront bénéficier d’un double classement N3 et des récompenses 
adéquates. Cependant, ils rentrent dans le classement général pour définir les places des qualifiés aux championnats de France N2. 
Les nageuses âgées de 15 ans (2003) considérées comme «Jeunes » et « Juniors » peuvent nager dans les deux catégories à condition e 
ne pas nager la même épreuve dans les deux catégories. Elles peuvent nager l’équipe technique en Junior tout en nageant l’équipe 
libre en Jeune. Ces Championnats peuvent servir de compétitions préparatoires pour les ballets qualifiés en N-1 sans remettre en jeu leur 
qualification. Ces ballets feront l’objet d’un double classement. 
Les équipes ont un effectif de quatre (4) à (8) nageuses et deux (2) remplaçantes. 
Les ballets combinés ont un effectif de huit (8) à (10) nageuses et deux (2) remplaçantes. 
Les scores de qualification ne tiennent pas compte des pénalités de nageuses manquantes. 
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Equipe 
technique 

Le championnat interrégional N3 2018 permettra à : 
• dix-huit (18) équipes techniques (les trois (3) équipes techniques classées de la 2ème à la 4ème place des IR : O, IDF, NE, 
SE et les six (6) équipes techniques classées 2ème à la 7ème de l’IR SO d’accéder à la finale directe d’équipe technique 
lors du championnat National 2 Junior à condition d’avoir obtenu 59 points. En cas de désistement, les équipes 
techniques classées au-delà ne pourront pas prendre la place même si elles ont obtenu les 59 points et que les équipes 
techniques précédentes ne sont pas titulaires du synchro d’or. 
• cinq (5) équipes techniques (chaque équipe technique championne interrégionale N3) d’accéder à la finale directe 
d’équipe technique lors du championnat National 1-Elite Junior à condition d’avoir obtenu 61 points. En cas de 
désistement, les équipes techniques classées au-delà ne pourront pas prendre la place même si elles ont obtenu les 61 
points et que les équipes techniques précédentes ne sont pas titulaires du synchro d’or. 

Equipe libre 

Le championnat interrégional N3 2018 permettra à : 
• dix-huit (18) équipes libres (les trois (3) équipes libres classées de la 2ème à la 4ème place des IR : O, IDF, NE, SE et les 
six (6) équipes libres classées 2ème à la 7ème de l’IR SO d’accéder à l’épreuve éliminatoire équipe libre lors du 
championnat National 2 Junior à condition d’avoir obtenu 62 points. En cas de désistement, les équipes libres classées 
au-delà ne pourront pas prendre la place même si elles ont obtenu les 62 points et que les équipes libres précédentes ne 
sont pas titulaires du synchro d’or. 
• cinq (5) équipes libres (chaque équipe libre championne interrégionale N3) d’accéder à l’épreuve éliminatoire équipe 
libre lors du championnat National 1-Elite Junior à condition d’avoir obtenu 64 points. En cas de désistement, les équipes 
libres classées au-delà ne pourront pas prendre la place même si elles ont obtenu les 64 points et que les équipes libres 
précédentes ne sont pas titulaires du synchro d’or. 

Ballet Combiné 

Le championnat interrégional N3 2018 permettra à : 
• dix-huit (18) ballets combinés (les trois (3) ballets combinés classés de la 2ème à la 4ème place des IR : O, IDF, NE, SE et 
les six (6) ballets combinés classés 2ème à 7ème de l’IR SO d’accéder à la finale directe de ballet combiné lors du 
championnat National 2 Junior à condition d’avoir obtenu 64 points. En cas de désistement, les ballets combinés classés 
au-delà ne pourront pas prendre la place même s’ils ont obtenu 64 points et que les ballets combinés précédents ne sont 
pas titulaires du synchro d’or. 
• cinq (5) ballets combinés (chaque ballet combiné champion interrégional N3) d’accéder à la finale directe de ballet 
combiné lors du championnat National 1-Elite Junior à condition d’avoir obtenu 66 points. En cas de désistement, les 
ballets combinés classés au-delà ne pourront pas prendre la place même s’ils ont obtenu 66 points et que les ballets 
combinés précédents ne sont pas titulaires du synchro d’or. 

CLASSEMENT & PODIUMS 
Résultats :  - SOLO TECHNIQUE : 100 %  
  - SOLO LIBRE : 100 % 
  + classement score additionnel : 50% solo technique et 50% solo libre. 
  - DUO TECHNIQUE : 100 %  
  - DUO LIBRE : 100 %  
  + classement score additionnel : 50% duo technique et 50% duo libre. 
  - EQUIPE TECHNIQUE : 100 % - PARTICIPATION DES NAGEUSES NEES 2003 POSSIBLE 
  - EQUIPE LIBRE : 100 %  
  + classement score additionnel : 50% équipe technique et 50% équipe libres. 

-BALLET COMBINE : 100 % 
POUR LE SCORE ADDITIONNEL, LES NAGEUSES ENGAGEES DOIVENT ETRE IDENTIQUES DANS LES DEUX EPREUVES 
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 FICHE N° 16 - CHAMPIONNAT DE FRANCE D’ÉTÉ NATIONAL 2 JUNIOR  
PUBLIC CONCERNÉ 

 
 

CONDITIONS D’ACCÈS 
• Avoir validé le niveau Synchro d’Or. 
• Une (ou des) nageuse(s) peut (peuvent) être positionnée(s) sur proposition de la DTN et après validation de la commission fédérale. 
• Avoir obtenu les points requis aux championnats N3 
Les équipes ont un effectif de quatre (4) à (8) nageuses et deux (2) remplaçantes. 
Les ballets combinés ont un effectif de huit (8) à (10) nageuses et deux (2) remplaçantes 
Les scores de qualification ne tiennent pas compte des pénalités de nageuses manquantes. 

Solo technique 

La qualification dans l’épreuve « solo » est nominative et sans remplaçante. La qualification dans cette épreuve 
prend en compte : 
- Le championnat de France d’hiver junior 2017 pour permettre à quatre (4) solos techniques classés de la 9ème à 
la 12ème place de se qualifier à condition d’avoir obtenu 61 points. 
- En cas de non-participation d’une des solistes qualifiées à l’issue du championnat de France d’hiver, lors des 
engagements prévisionnels d’été, le ou les solo(s) technique(s) succédant ayant obtenu 61 points, se verront 
proposer l’engagement dans l’épreuve solo libre. Au-delà de la date des engagements, la régulation ne se fera 
pas. 
- Les championnats interrégionaux N3 2018 pour permettre à douze (12) solos techniques, les deux (2) premiers 
solos techniques des IR : O, IDF, NE, SE et les quatre (4) premiers solos techniques de l’IR SO de se qualifier à 
condition d’avoir obtenu 61 points. 
En cas de désistement, les solos techniques classés au-delà ne pourront pas prendre la place même s’ils ont 
obtenu 61 points et que les solos techniques précédents ne sont pas titulaires du synchro d’or. 

Solo libre 

La qualification dans l’épreuve « solo » est nominative et sans remplaçante. La qualification dans cette épreuve 
prend en compte : 
- Le championnat de France d’hiver junior 2017 pour permettre à quatre (4) solos libres classés de la 9ème à la 
12ème place de se qualifier à condition d’avoir obtenu 64 points. 
- En cas de non-participation d’une des solistes qualifiées à l’issue du championnat de France d’hiver, lors des 
engagements prévisionnels d’été, le ou les solo(s) libre(s) succédant ayant obtenu 64 points, se verront proposer 
l’engagement dans l’épreuve solo libre. Au-delà de la date des engagements, la régulation ne se fera pas. 
- Les championnats interrégionaux N3 2018 pour permettre à douze (12) solos libres, les deux (2) premiers solos 
libres des IR : O, IDF, NE, SE et les quatre (4) premiers solos libres de l’IR SO de se qualifier à condition d’avoir 
obtenu 64 points. 
En cas de désistement, les solos libres classés au-delà ne pourront pas prendre la place même s’ils ont obtenu 64 
points et que les solos libres précédents ne sont pas titulaires du synchro d’or. 

Duo technique 

La qualification dans cette épreuve prend en compte : 
- Les championnats interrégionaux N3 2018 pour permettre à dix-huit (18) duos techniques (les trois (3) 
duos classés 2ème à la 4ème place des IR : O, IDF, NE, SE et les six (6) duos classés 2ème à 7ème de l’IR SO) 
de se qualifier à condition d’avoir obtenu 60 points. 
En cas de désistement, les duos techniques classés au-delà ne pourront pas prendre la place même s’ils 
ont obtenu 60 points et que les duos précédents ne sont pas titulaires du synchro d’or. 

Duo libre 

La qualification dans cette épreuve prend en compte : 
- Les championnats interrégionaux N3 2018 pour permettre à dix-huit (18) duos libres (les trois (3) duos 
classés 2ème à la 4ème place des IR : O, IDF, NE, SE et les six (6) duos classés 2ème à 7ème de l’IR SO) de se 
qualifier à condition d’avoir obtenu 63 points. 
En cas de désistement, les duos libres classés au-delà ne pourront pas prendre la place même s’ils ont 
obtenu 63 points et que les duos précédents ne sont pas titulaires du synchro d’or. 

Equipe 
technique 

Un club peut présenter plus d’une équipe technique qualifiée s’il remplit les conditions suivantes : pour deux 
(2) équipes techniques, une (1) doit être nagée à huit (8) ; pour trois (3) équipes techniques, deux (2) 
doivent être nagées à huit (8), etc. 
La qualification dans cette épreuve prend en compte : 
- Les résultats des championnats interrégionaux N3 2018 pour permettre à dix-huit (18) équipes techniques, 
les trois (3) équipes techniques classées de la 2ème à la 4ème place des IR : O, IDF, NE, SE et six (6) 
équipes techniques classées 2ème à la 7ème de l’IR SO de se qualifier à condition d’avoir obtenu 59 points. 
En cas de désistement, les équipes techniques classées au-delà ne pourront pas prendre la place même si 
elles ont obtenu 59 points et que les équipes techniques précédentes ne sont pas titulaires du synchro d’or. 

Equipe libre 

Un club peut présenter plus d’une équipe libre qualifiée s’il remplit les conditions suivantes : pour deux (2) 
équipes libres, une (1) doit être nagée à huit (8) ; pour trois (3) équipes libres, deux (2) doivent être nagées 
à huit (8), etc. 
La qualification dans cette épreuve prend en compte : 
- Les résultats des championnats interrégionaux N3 2018 pour permettre à dix-huit (18) équipes libres, les 
trois (3) équipes libres classées de la 2ème à la 4ème place des IR : O, IDF, NE, SE et six (6) équipes libres 
classées 2ème à la 7ème de l’IR SO de se qualifier à condition d’avoir obtenu 62 points. 
En cas de désistement, les équipes libres classées au-delà ne pourront pas prendre la place même si elles 
ont obtenu 62 points et que les équipes libres précédentes ne sont pas titulaires du synchro d’or. 

Ballet combiné 

La qualification dans cette épreuve prend en compte : 
- Les championnats interrégionaux N3 2018 pour permettre à dix-huit (18) ballets combinés, les trois (3) 
ballets combinés classés de la 2ème à la 4ème place des IR : O, IDF, NE, SE et les six (6) ballets combinés 
classés 2ème à 7ème de l’IR SO de se qualifier à condition d’avoir obtenu 64 points. 
En cas de désistement, les ballets combinés classés au-delà ne pourront pas prendre la place même si ils 
ont obtenu 64 points et que les ballets combinés précédents ne sont pas titulaires du synchro d’or. 

 
 

JUNIOR 15, 16, 17, 18 ans (2003, 2002, 2001, 2000) 
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CONTENU DES ÉPREUVES 

JUNIORS 

EPREUVES TECHNIQUES EPREUVES LIBRES 

EPREUVE TEMPS 
(+ou- 15 sec) RESULTAT EPREUVE 

TEMPS 
(+ou- 15 

sec) 
RESULTAT 

Solo technique 2’00 100% Solo libre 2’30 100% 

Duo technique 2’20 100% Duo libre 3’00 100% 

Equipe technique 
(4 à 8 nageuses + 2 

remplaçantes) 
2’50 100% 

Equipe libre 
(4 à 8 nageuses + 2 

remplaçantes) 
4’00 100% 

 

Ballet Combiné 
(8 à 10 nageuses + 2 

remplaçantes) 
4’00 100% 

ACCÈS DANS LA SAISON EN COURS 

Solo technique 
Cette épreuve comporte une 
finale directe à seize (16) solos 
techniques. 

À l’issue de la finale directe, les huit (8) premiers solos techniques seront 
qualifiés au championnat de France d’été National 1-Élite Junior 2018 pour la 
finale directe solo technique à condition d’avoir obtenu 63 points. 

Solo libre 
Cette épreuve comporte une 
finale directe à seize (16) solos 
libres. 

À l’issue de la finale directe, les huit (8) premiers solos libres seront qualifiés au 
championnat de France d’été National 1-Élite Junior 2018 pour la finale directe 
solo libre à condition d’avoir obtenu 66 points. 

Duo technique 
Cette épreuve comporte une 
finale directe à  dix-huit (18). 

À l’issue de la finale, les cinq (5) premiers duos techniques seront qualifiés au 
championnat de France d’été National 1-Élite Junior 2018 pour la finale directe 
duo techniques à condition d’avoir obtenu 62 points. 

Duo libre 
Cette épreuve comporte des 
éliminatoires à dix-huit (18) duos 
et une finale à douze (12) duos 

À l’issue de la finale, les cinq (5) premiers duos libres seront qualifiés au 
championnat de France d’été National 1-Élite Junior 2018 pour l’épreuve 
éliminatoires duo libres à condition d’avoir obtenu 65 points. 

Equipe 
technique 

Cette épreuve comporte une 
finale directe à dix-huit (18) 
équipes. 

À l’issue de la finale, les cinq (5) premières équipes techniques seront qualifiées 
au championnat de France d’été National 1-Élite Junior 2018 pour l’épreuve 
préliminaire équipe technique à condition d’avoir obtenu 61 points. 

Equipe libre 
Cette épreuve comporte des 
éliminatoires à dix-huit (18) 
équipes et une finale à douze 
(12) équipes. 

À l’issue de la finale, les cinq (5) premières équipes libres seront qualifiées au 
championnat de France d’été National 1-Élite Junior 2018 pour l’épreuve 
préliminaire équipe libre à condition d’avoir obtenu 64 points. 

Ballet 
combiné 

Cette épreuve comporte une 
finale directe à dix-huit (18) ballets 
combinés. 

À l’issue de la finale (100 % ballet combiné), les cinq (5) premiers ballets combi- 
nés seront qualifiés au championnat de France d’été National 1-Élite Junior 
2018 pour l’épreuve éliminatoire ballet combiné à condition d’avoir obtenu 66 
points. 

 
CLASSEMENT & PODIUMS 

- Résultats SOLO TECHNIQUE : 100 % - FINALE DIRECTE Un podium est organisé et un titre de Champion de France N2 Junior est 
attribué. 

 - SOLO LIBRE : 100 % - FINALE DIRECTE Un podium est organisé et un titre de Champion de France N2 Junior est attribué 
 + classement score additionnel : 50% solo technique et 50% solo libre. Un podium est organisé et un titre de Champion de France N2 
Junior est attribué 
 - DUO TECHNIQUE : 100 % - FINALE DIRECTE Un podium est organisé et un titre de Champion de France N2 Junior est attribué 
 - DUO LIBRE : 100 % Un podium est organisé et un titre de Champion de France N2 Junior est attribué 
 + classement score additionnel : 50% duo technique et 50% duo libre. Un podium est organisé et un titre de Champion de France N2 
Junior est attribué 
 - EQUIPE TECHNIQUE : 100 % - FINALE DIRECTE - PARTICIPATION DES NAGEUSES NEES 2003 POSSIBLE Un podium est 
organisé et un titre de Champion de France N2 Junior est attribué 
 - EQUIPE LIBRE : 100 % Un podium est organisé et un titre de Champion de France N2 Junior est attribué 
 + classement score additionnel : 50% équipe technique et 50% équipe libre. Un podium est organisé et un titre de Champion de 
France N2 Junior est attribué 
 - COMBINE : 100 % - FINALE DIRECTE Un podium est organisé et un titre de Champion de France N2 Junior est attribué 

POUR LE SCORE ADDITIONNEL, LES NAGEUSES ENGAGEES DOIVENT ETRE IDENTIQUES DANS LES DEUX EPREUVES 
 

Les chiffres ne tiennent pas compte des Dom Tom, des dérogations DTN ni des ballets classés premiers aux N3 non qualifiées 
en N1-Elite mais ayant obtenu les points pour la N2. 
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  FICHE N° 18 - CHAMPIONNAT DE FRANCE D’ÉTÉ NATIONAL 1 ELITE JUNIOR  
PUBLIC CONCERNÉ 

 
CONDITIONS D’ACCÈS 

• Avoir validé le niveau Synchro d’Or. 
• Une (ou des) nageuse(s) peut (peuvent) être positionnée(s) sur proposition de la DTN et après validation de la commission 
fédérale. Les équipes ont un effectif de quatre (4) à (8) nageuses et deux (2) remplaçantes 
Les ballets combinés ont un effectif de huit (8) à (10) nageuses et deux (2) remplaçantes 
Les scores de qualification ne tiennent pas compte des pénalités de nageuses manquantes. 

Solo 
technique 

La qualification dans l’épreuve « solo » est nominative et sans remplaçante. La qualification dans cette épreuve 
prend en compte : 
- Le championnat de France d’hiver junior 2017 pour permettre aux huit (8) premiers solos techniques de se qualifier 
à condition d’avoir obtenu 63 points. 
- Le championnat de France N2 junior 2018 pour permettre aux huit (8) premiers solos techniques de se qualifier à 
condition d’avoir obtenu 63 points. 
- En cas de non-participation d’une des solistes qualifiées à l’issue du championnat de France d’hiver, lors des 
engagements prévisionnels d’été, le ou les solo(s) technique(s) succédant ayant obtenu 63 points, se verront 
proposer l’engagement dans l’épreuve solo technique. Au-delà de la date des engagements, la régulation se fera 
sur le championnat de France N2 junior 2018 pour atteindre un effectif de seize (16) solos techniques à condition 
d’avoir obtenu 63 points. 

Solo libre 

La qualification dans l’épreuve « solo » est nominative et sans remplaçante. La qualification dans cette épreuve 
prend en compte : 
- Le championnat de France d’hiver junior 2017 pour permettre aux huit (8) premiers solos libres de se qualifier à 
condition d’avoir obtenu 66 points. 
- Le championnat de France N2 junior 2018 pour permettre aux huit (8) premiers solos libres de se qualifier à 
condition d’avoir obtenu 66 points. 
- En cas de non-participation d’une des solistes qualifiées à l’issue du championnat de France d’hiver, lors des 
engagements prévisionnels d’été, le ou les solo(s) libre(s) succédant ayant obtenu 66 points, se verront proposer 
l’engagement dans l’épreuve solo libre. Au-delà de la date des engagements, la régulation se fera sur le 
championnat de France N2 junior 2018 pour atteindre un effectif de seize (16) solos libres à condition d’avoir obtenu 
66 points. 

Duo 
technique 

La qualification dans cette épreuve prend en compte : 
- Les championnats interrégionaux N3 junior 2018 pour cinq (5) duos techniques (chaque duo technique 
champion interrégional N3) à condition d’avoir obtenu 62 points. 
En cas de désistement, les duos techniques classés au-delà ne pourront pas prendre la place même s’ils ont 
obtenus 62 points. 
- Le championnat de France N2 junior 2018 pour cinq (5) duos techniques à condition d’avoir obtenu 62  

points. 
- Le championnat de France N1-Élite junior 2017 pour six (6) duos techniques. 
En cas de non-participation d’un des duos techniques qualifiés à l’issue du championnat de France N1-Élite 
junior 2018 et de non qualification sur une N3 2018, la régulation se fera sur le championnat de France N2 
junior 2018 pour atteindre un effectif de seize (16) duos techniques à condition d’avoir obtenu 62 points. 

Duo libre 

La qualification dans cette épreuve prend en compte : 
- Les championnats interrégionaux N3 junior 2018 pour cinq (5) duos libres (chaque duo libre champion 
interrégional N3) à condition d’avoir obtenu 65 points. 
En cas de désistement, les duos libres classés au-delà ne pourront pas prendre la place même s’ils ont 
obtenus 65 points. 
- Le championnat de France N2 junior 2018 pour cinq (5) duos libres à condition d’avoir obtenu 65 points. 
- Le championnat de France N1-Élite junior 2017 pour six (6) duos libres. 
En cas de non-participation d’un des duos libres qualifiés à l’issue du championnat de France N1-Élite junior 
2018 et de non qualification sur une N3 2018, la régulation se fera sur le championnat de France N2 junior 
2018 pour atteindre un effectif de seize (16) duos libres à condition d’avoir obtenu 65 points. 

Equipe 
technique 

Un club peut présenter plus d’une équipe technique qualifiée s’il remplit les conditions suivantes : pour deux (2) 
équipes techniques, une (1) doit être nagée à huit (8) ; pour trois (3) équipes techniques, deux (2) doivent être 
nagées à huit (8), etc. 
La qualification dans cette épreuve prend en compte : 
- Les championnats interrégionaux N3 junior 2018 pour cinq (5) équipes techniques (chaque équipe technique 
championne interrégionale) à condition d’avoir obtenu 61 points. 
En cas de désistement, les équipes techniques classées au-delà ne pourront pas prendre la place même si 
elles ont obtenus 61 points. 
 Le championnat de France N2 junior 2018 pour cinq (5) équipes techniques à condition d’avoir obtenu 61 
points. 
 Le championnat de France N1-Élite junior 2017 pour six (6) équipes techniques. 
En cas de non-participation d’une des équipes techniques qualifiées à l’issue du championnat de France N1-
Élite junior 2018 et de non qualification sur une N3 2018, la régulation se fera sur le championnat de France N2 
junior 2018 pour atteindre un effectif de seize (16) équipes techniques à condition d’avoir obtenu 61 points. 

JUNIOR 15, 16, 17, 18 ans (2003, 2002, 2001, 2000) 
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Equipe libre 

Un club peut présenter plus d’une équipe libre qualifiée s’il remplit les conditions suivantes : pour deux (2) 
équipes libres, une (1) doit être nagée à huit (8) ; pour trois (3) équipes libres, deux (2) doivent être nagées à 
huit (8), etc. 
La qualification dans cette épreuve prend en compte : 
- Les championnats interrégionaux N3 junior 2018 pour cinq (5) équipes libres (chaque équipe libre 
championne interrégionale) à condition d’avoir obtenu 64 points. 
En cas de désistement, les équipes libres classées au-delà ne pourront pas prendre la place même si elles ont 
obtenus 64 points. 
 Le championnat de France N2 junior 2018 pour cinq (5) équipes libres à condition d’avoir obtenu 64 points. 
 Le championnat de France N1-Élite junior 2017 pour six (6) équipes libres. 
En cas de non-participation d’une des équipes libres qualifiées à l’issue du championnat de France N1-Élite 
junior 2018 et de non qualification sur une N3 2018, la régulation se fera sur le championnat de France N2 
junior 2018 pour atteindre un effectif de seize (16) équipes libres à condition d’avoir obtenu 64 points. 

Ballet 
combiné 

La qualification dans cette épreuve prend en compte : 
- Le championnat interrégional N3 junior 2018 pour 5 ballets combinés (chaque ballet combiné champion 
interrégional N3) à condition d’avoir obtenu 66 points. 
En cas de désistement, les ballets combinés classés au-delà ne pourront pas prendre la place même s’ils ont 
obtenu 66 points. 
- Le championnat de France N2 junior 2018 pour cinq (5) ballets combinés à condition d’avoir obtenu 66 
points. 

 Le championnat de France N1-Élite junior 2017 pour six (6) ballets combinés. 
En cas de non-participation d’un des ballets combinés qualifiés à l’issue du championnat de France N1-Élite 
junior 2018 et de non qualification sur une N3 2018 la régulation se fera sur le championnat de France N2 
junior 2018 pour atteindre un effectif de seize (16) ballets combinés à condition d’avoir obtenu 66 points. 

 

CONTENU DES ÉPREUVES 

JUNIORS 

EPREUVES TECHNIQUES EPREUVES LIBRES 

EPREUVE TEMPS 
(+ou- 15 sec) RESULTAT EPREUVE TEMPS 

(+ou- 15 sec) RESULTAT 

Solo technique 2’00 100% Solo libre 2’30 100% 

Duo technique 2’20 100% Duo libre 3’00 100% 
Equipe technique 
(4 à 8 nageuses + 2 

remplaçantes) 
2’50 100% 

Equipe libre 
(4 à 8 nageuses + 2 

remplaçantes) 
4’00 100% 

 

Ballet Combiné 
(8 à 10 nageuses + 2 

remplaçantes) 
4’00 100% 

Solo technique Cette épreuve comporte une finale directe à seize (16) solos techniques. 

Solo libre Cette épreuve comporte une finale directe à seize (16) solos libres. 

Duo technique Cette épreuve comporte une finale directe à seize (16) duos techniques. 

Duo libre Cette épreuve comporte des éliminatoires à seize (16) duos libres et une finale à douze (12) duos libres. 

Equipe technique Cette épreuve comporte une finale directe à seize (16) équipes techniques. 

Equipe libre Cette épreuve comporte des éliminatoires à seize (16) équipes libres et une finale à douze (12) équipes libres. 

Ballet combiné Cette épreuve comporte des éliminatoires à seize (16) ballets combinés et une finale à douze (12) ballets 
combinés. 

 
CLASSEMENT & PODIUMS 

Les chiffres ne tiennent pas compte des quotas des podiums N-1, ni des dérogations DTN. 

 

Résultats SOLO TECHNIQUE : 100 % - FINALE DIRECTE Un podium est organisé et un titre de Champion de France N1-Elite Junior est attribué 
 - SOLO LIBRE : 100 % - FINALE DIRECTE Un podium est organisé et un titre de Champion de France N1-Elite Junior est attribué 
 + classement score additionnel : 50% solo technique et 50% solo libre. Un podium est organisé et un titre de Champion de France N1-Elite 
Junior est attribué 
 - DUO TECHNIQUE : 100 % - FINALE DIRECTE Un podium est organisé et un titre de Champion de France N1-Elite Junior est attribué 
 - DUO LIBRE : 100 % Un podium est organisé et un titre de Champion de France N1-Elite Junior est attribué 
 + classement score additionnel : 50% duo technique et 50% duo libre. Un podium est organisé et un titre de Champion de France N1-Elite 
Junior est attribué 
 - EQUIPE TECHNIQUE : 100 % - FINALE DIRECTE - PARTICIPATION DES NAGEUSES NEES 2003 POSSIBLE Un podium est 
organisé et un titre de Champion de France N1-Elite Junior est attribué 
 - EQUIPE LIBRE : 100 % Un podium est organisé et un titre de Champion de France N1-Elite Junior est attribué 
 + classement score additionnel : 50% équipe technique et 50% équipe libre. Un podium est organisé et un titre de Champion de France 
N1-Elite Junior est attribué 

 - COMBINE : 100 % - FINALE DIRECTE Un podium est organisé et un titre de Champion de France N1-Elite Junior est attribué 
POUR LE SCORE ADDITIONNEL, LES NAGEUSES ENGAGEES DOIVENT ETRE IDENTIQUES DANS LES DEUX EPREUVES 
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  FICHE N° 20 - LA FINALE AVENIRS ET JEUNES  

PUBLIC CONCERNÉ 

 
 
 
 

CONDITIONS D’ACCÈS 
Les Championnats Nationale 3 avenirs 2018 et les Championnats Nationale 3 jeunes 2018 serviront de phases qualificatives pour la 
Finale nationale des avenirs et jeunes 2018. Les nageuses ne participant qu’à la Finale Avenirs et Jeunes n’ont pas l’obligation de 
participer aux régionaux. 
Avoir validé au minimum le niveau « Synchro d’Argent ». 
Remplir les conditions d’accès générales à la compétition pour toutes les nageuses. La qualification dans l’épreuve « solo » est 
nominative et sans remplaçante 

Avenir Jeune 

Pour accéder à la Finale Avenirs et Jeunes, les résultats 
combinés des figures imposées (50 %) et du solo (50 %) 
des N3 avenirs par année d’âge seront pris en compte : 
- Les 3 premières nageuses des IR NE, IDF, et O et les 4 
premières nageuses des IR SE et SO nées en 2008, 
- Les 3 premières nageuses des IR NE, IDF, et O et les 4 
premières nageuses des IR SE et SO nées en 2007, 
- Les 3 premières nageuses des IR NE, IDF, et O et les 4 
premières nageuses des IR SE et SO nées en en 2006 sont 
sélectionnées 

Pour accéder à la Finale Avenirs et Jeunes, les résultats 
combinés des figures imposées (50 %) et du solo (50 %) des 
N3 jeunes seront pris en compte : 
- Les 3 premières nageuses des IR NE, IDF, et O et les 4 
premières nageuses des IR SE et SO nées en 2005, 
- Les 3 premières nageuses des IR NE, IDF, et O et les 4 
premières nageuses des IR SE et SO nées en 2004 sont 
sélectionnées 

 
CATEGORIES EPREUVES 

AVENIR 2 figures obligatoires + 1 groupe tiré au 
sort selon les 3 groupes optionnels 

Parcours à sec du Synchro Or Solo 2’00 (+ou- 15 sec) 

JEUNE 2 figures obligatoires + 1 groupe tiré au 
sort selon les 3 groupes optionnels Tests de souplesse 

Solo 2’15 (+ou- 15 sec) 

 
A l’issue des figures imposées et du parcours à sec ou tests de souplesse, les 10 premières nageuses de chaque année 

d’âge passeront de la 8ème à la 17ème place en solo et les 7 suivantes passeront de la 1ère à la 7ème place en solo 
 

 

CLASSEMENT & PODIUMS 

 
Les chiffres ne tiennent pas compte des quotas des Dom-Tom 

 

Avenir 

Classement et podium : 100 % figures imposées 
Un podium est organisé pour les nageuses de 10 ans nées en 2008.  
Un podium est organisé pour les nageuses de 11 ans nées en 2007.  
Un podium est organisé pour les nageuses de 12 ans nées en 2006. 
Classement et podium des trois (3) épreuves de la Finale Avenirs et Jeunes. 
Un podium est organisé pour les nageuses de 10 ans nées en 2008 et un titre de vainqueur de la Finale Avenirs 
et Jeunes est décerné. 
Un podium est organisé pour les nageuses de 11 ans nées en 2007 et un titre de vainqueur de la Finale Avenirs 
et Jeunes est décerné. 
Un podium est organisé pour les nageuses de 12 ans nées en 2006 et un titre de vainqueur de la Finale Avenirs 
et Jeunes est décerné. 
Parcours à sec Synchro d’Or : suivant le résultat du Parcours Synchro d’Or celui-ci sera validé définitivement pour 
la nageuse. 

Jeune 

Classement et podium 100 % figures imposées 
Un podium est organisé pour les nageuses de 13 ans nées en 2005.  
Un podium est organisé pour les nageuses de 14 ans nées en 2004. 
Classement et podium des trois (3) épreuves de la Finale Avenirs et Jeunes 
Un podium est organisé pour les nageuses de 13 ans nées en 2005 et un titre de vainqueur de la Finale Avenirs 
et Jeunes est décerné. 
Un podium est organisé pour les nageuses de 14 ans nées en 2004 et un titre de vainqueur de la Finale Avenirs 
et Jeunes est décerné. 

AVENIR 10 ans – 12 ans (2008 - 2007 et 2006) 

JEUNE 13 ans – 14 ans (2005 et 2004) 
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